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 Direction des Services Techniques  
 Service Urbanisme 
 11-23 avenue du Chemin des Reniers 
 92 390 VILLENEUVE-LA-GARENNE 
 

Je m’engage à acquitter les droits 
ou taxes correspondants à la 
présente installation et à supprimer 
tout dispositif dans un délai de 3 
mois après cessation d’activité.  

A remplir par l’administration  
Dossier n°RLP 092 078 ………… 
Reçu le :   

  
 
 
 
 
 

DEMANDE D’AUTORISATION D’ENSEIGNE, 
PREENSEIGNE OU PUBLICITE 

1. Objet de la demande :  
  

 Enseigne  
 Permanente 
 En saillie sur le domaine public 

 Panneau publicitaire ou pré-enseigne 
 Temporaire :………(jours/ mois) 
 En saillie sur une propriété privée 

 
2. Demandeur : 

 
 Particulier       Société  
Nom:………………………………… 
Nom du représentant (si société) : 
Adresse :……………………………………………………… ……………………………  
Téléphone : ……………………….. 

 
3. Lieu d’implantation du dispositif :  

 
Adresse du terrain d’implantation : 
Nom du propriétaire du terrain (si différent du demandeur) : 
 

4. Caractéristiques du dispositif demandé : 
 

 Enseigne posée sur façade 
 Enseigne non lumineuse  

 Enseigne perpendiculaire à la façade 
 Enseigne lumineuse 

 
 Enseigne scellée au sol 
 Publicité sur mobilier urbain 

 
Dimensions :    
Longueur : …………….           Epaisseur : ……………     Hauteur :……………… 
Hauteur du support :…………. 
Texte de l’enseigne : ………………………………………………………. 
 

         Le :  
 Signature du demandeur : 
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PIECES A JOINDRE POUR UNE DEMANDE D’AUTORISATION D’ ENSEIGNES 
OU DE PUBLICITE 

 
Le dossier doit être fourni en 3 exemplaires. Il comprend les pièces suivantes : 
 
- Formulaire de demande 
- Plan ou photomontage coté de l’enseigne (vue de face et vue de coté), précisant la nature et 
la couleur des matériaux, les dimensions de l’enseigne, le texte et le graphisme. 
- Une photographie couleur de l’immeuble / terrain et du voisinage, précisant l’implantation 
précise de l’emplacement projeté  
 
 
Le dossier est à déposer ou envoyer à l’adresse suivante : 
 

Direction des Services Techniques 
Service Urbanisme 

11-23 avenue du Chemin des Reniers 
92 390 VILLENEUVE-LA-GARENNE 

01 40 85 57 88 / 01 40 85 58 89 
 

 
 


